
2. Chaque partie fournit des moyens financiers pour le bénéfice direct, dans le cas du Canada de

ses citoyens et de ses résidents permanents tel que défini dans la Loi sur l'immigration et, dans le

cas de la Communauté européenne, des ressortissants d'un État membre ou des personnes reconnues

par un État membre comme ayant le statut officiel de résidents permanents.

3. Les frais de la commission mixte ou engagés en son nom sont supportés par la partie dont les

membres relèvent. Les frais, autres que de voyage et de séjour, qui sont directement liés aux

réunions de la commission mixte sont supportés par la partie hôte.

ARTICLE 9

Entrée de personnels

Chaque partie prend toutes les dispositions raisonnables et met tout en œuvre pour faciliter l'entrée

sur son territoire et la sortie hors de son territoire des personnels, des étudiants, du matériel et des

équipements de l'autre partie qui sont engagés ou utilisés dans des activités de coopération

entreprises au titre du présent accord conformément aux lois et aux règlements de chaque partie.

ARTICLE 10 -

Autres accords

1. Le présent accord s'entend sans préjudice de la coopération qui peut être engagée en

application d'autres accords entre les parties.


